
 

 

 

CATEGORIE C 

 
 
 

CONDITIONS STATUTAIRES APPLICABLES POUR L'AVANCEMENT 

EN CATEGORIE C 

 

(Décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006) 
 
 
 
 
 

TYPE D'AVANCEMENT/ APPLICATION DANS LE 
TEMPS 

Décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 

  

 Adjoint de 2ème classe à Adjoint de 1ère classe 
article 13-I-2° : Adjoint administratif de 2ème classe, 

5e échelon et comptant au moins cinq ans de 
services effectifs dans leur grade 

Adjoint de 1ère classe à AAP2 

 
 

article 14-1 : 5ème échelon du grade d'adjoint de 
1ère classe + 6 ans de services effectifs dans le 

grade 
 
 

AAP2 à AAP1 

 
 

article 14-2 : 2 ans dans le 6ème échelon du grade 
d'AAP2 + 5 ans de services effectifs dans le grade ; 

 
 

 

 

 

 

NB : En application de la jurisprudence Perrier (CE, 2 décembre 1991, n° 87692), la condition 
d'appréciation des services effectifs peut être considérée comme satisfaite la veille de la date 
d’anniversaire de nomination (Un agent promouvable au 1

er
 janvier 2017, remplit également les 

conditions au 31 décembre 2016). 
 


